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LETTRE ADRESSEE AU PRES;WENT DU CONSEIL DE SlOOUR.i.TE, LE 27 NOVEMBRE 1963,
PAR LE BEl'RESENTANT pERM..îNE~jrT DE L f INDE

1. D'ordre du Gouvernement indien, j'ai l'honneur de me référer à le. lettre du

représentant permanent d.u P~kiste,n en clare du 1er novembre 1963 (S/5450) et de

déclarel' que cette lettre es'(; remplie de fausses allégations au sujet de la

situation qui rè~e le long de la ligne de sus:gension d'armes· dans l'Etat indien

de Jatpmu et Cachemire.

2. Le représentant permanent du~kistan soutient.aans la lettre en question que

l'Inde a nié les allégations faites au paragraphe 2 de sa lettre. Il admet

également, au paragraph~ 3 de sa lettre, que le village de CHAKl\JOT (dénommé

également CHAl.ilGNA~ sur certailles ca:i."tes) est bien situé du ceté indien de la ligne

de suspension d'armes, comme c'est le cas de plusieurs autres villages situés le

long de la ligne d.e suspension d'armes, En affil'lIlallt que certains de ces villages

.ont été et sont administrés par un groupe de représentants illégitimes, que le

Gouvernement pakistanais choisit d'appeler "le Gouvernement du Cachemire Azad", il

admet qu'ou bien le Pakistan a empiété sur la ligne de suspension. d r armes, d'une

manière contin'l.'lS depuis 1949, ou bien 11 est sur le point de commettre unè violation

qui serait peut-ê'tre cette fois, plus grave que les précédentes.

3. .Le Gouvernement pakistana:l.s a précédemment déclaré publiquement son adhésion

à l'iqviolabilité de la ligne de suspension d'armes et a également signifié que

le pa~sage de la ligne, même pardes civils non armés, constituerait une violation

de ll~ccord de suspension d'armes. Le Gouvernement pakistanais, semble~t-il,

répudie ouvertement aujourd'hui, les déclarations solennelles qu'il avait faites

à ce eUjet& li est vrai que la. ligne de suspension d'armes ne détermine pas le

statu~ politique ou administratif de la zone occupée illégalement par les forces

armée~ pakistanaises. L'actuelle "division inique et arbitraire du Cachemire"

dont se plaint le représentant du Pakistan résulte uniquement, comme le Conseil
j.

le sait parfaitement, de l'agression du Pakistan, agression que le représentant de
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oe pays a mee El :,maint~s reprises et faussement devant le Conseil de seourj.te

jusqu'à ce que cett~~~négation ne puisse plus être rnailltenue à l'al'l"ivée de la

Commissi~n'-de'l'ONU'surles lieux. Telle a été la ligne de conduite du Pakistan

de,puis ~e ~me~t',où" il ..a cOlnmis une agression cOl1t.re le Cachemire en 1947.

4. Le Gouvernemellt indien n' a pas construit de piste muletière conduisant au

village de CIIAKNO'f ou CHANGNAR, pas plus qu'il n'a aménagé un poste lTIi1itaire dans

le village ou .sur la c;~e d~minant là. villagè~·:. ··P'.n,y a ~uo~e çoncentr~tiondè-"... ". . .',.,. ," .
troupes indiennes dans cette, zo;ne. Bien au contraire, des troupes pakis1;.anaises

, ,'","" ... .~.' .~" . '...". '.. . '..:
ont recemDlent ete deployees dans la zone de RF..L, a proximite'âe ce nUage', et. on

a vu des aVions p~stan.uis su:~~oler cett~ z~n~~ 'Le Gouvernetlent indien' a déjà: niG'"

les allégations p~ldstanaises en ce' qui ~once~ne là' p~8tèndue "éviction,' par· .

~-coups, d~'~'op~llations 'musulmal~es;'.·'·: Il est absu:tds de soutenir que les muSulmans' ,

sont e~ulsés du Ca~hemire alors q1:le 10 Cachemire est un Etat où les mUsulmans

constitùent une. imposants majorité. Le~ observ~:teurs des 'Nations Un.te·s sont

stationnés le long de la li~ne de suspension d'armes, et 'le Gouvernement indien

a déjà porté à leu!, attention les violations' de l'Accord de :suspension d Ilarmes ' '.

commises par le Paldstan; le Gouvernement indien est certain que les observa:teurs':

reconnaîtront dÛMent les faits.

5~ Le Gouvernement paki~tanais s'est doriné beaucoup de roalpour d'montrer que les

violations de la ligne d~ 'suspension d'al'meS 'coIlJIllises par le Pakistan:et ses '.

tentatives pour troubler la' vie no~e des' yillages du côté: indien de la' :ligne de:

susp~nsion dOarmes ,devraient être considérées comme ne relevant ni'de i'applicàtion

de 1 11 Accord de suspènsion dO armes ni du mandat des o'pserVateurs des .Nations Unies'

aux. termes de l'Accord. Il sllag~t d'une nouvelle tentative de l'agresseur en'Vue
., .il' " • : • . .. ~ . ..

de se derober a ses 'engagement~ sole~'"l~ls et· de prepare~ le terrain pour une

nouvelleagrèssion. Toutes ~es manoeuvTe~ ne peuv~nt tromper personne,'d'autant

que le 'monde se s.ouvierlt 'que l'Inde a cat~goriquement déclaré qu'ellè ne ferait

pas usage de la ,force le long de, la ligne-de suspension d'armes, mais qu'eUe se

défendrait en cas d"at~aque. Le Pakistan aurait pu adresser ses allégations'

concernant la concentration de troupes indiennes le long de la ligne de suspension

d'armes aux observateurs des Nations Unies,qùi sont là pour étudier des ,plaintes
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de cette nature. Or, le Pa1d.stan a d~lib~r~lllent pris le parti dvécrire des lettres

au Conseil de sécurité à seule fin de nuire à l'Inde et dVinduire le Conseil de

securit.é en erreur.

6. Je vous serais o'blig~ de bien voUloir porter la présente communication à
l'attention des m~mb~es du CQns~il de sécurité.

Veuillez agréer, etc.

~e r~~se~permanent de l!Inde
aURres dp l'O~ganisation des
Nations Unies,

(Si~) B. N. CHAKRAVARTY
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